
Dans ce supplément, nous
jouons pleinement la carte des
entreprises qui écrivent le mot
« croissance » en lettres
majuscules dans leur ADN. Car
ce sont à la fois des
entreprises qui représentent
l’avenir de notre économie et
des exemples dont nous
pouvons tirer de précieux
enseignements.
Pour notre grand entretien,
nous avons réuni Yves Noël
(NMC), Vincent Reuter (UWE)
et Philippe Pire (EY). Ces trois
spécialistes de la croissance
s’attardent sur les principaux
critères d’une croissance
réussie.
Nous dressons le portrait des
finalistes de l’élection
de « l’Entreprise de l’Année®

2014 ». Chacune de ces
entreprises figure parmi les
meilleures de sa catégorie en
ce qui concerne les cinq
critères indispensables à une
croissance réussie, dans un
futur proche et lointain.
Dans ce supplément, nous
faisons la part belle à deux
outils développés par EY. Le
premier Baromètre belge des
fusions et acquisitions fait le
point sur la réserve dont font
souvent preuve les entreprises

belges quant à leur stratégie
de fusion et d’acquisition,
tandis que le Growth
Navigator est une boussole
très pratique qui vous permet
de tracer votre voie vers la
croissance.
Nous abordons également le
thème délicat de la gestion
des risques et portons une
attention toute particulière à la
problématique de la
succession dans les entreprises
familiales.
Vous voulez voir votre
entreprise côtoyer les leaders
de son secteur ? Lisez ce
supplément de A à Z. Car
aujourd’hui plus que jamais,
it’s time to grow!

Time to grow!
© Thierry du Bois

« La taille de la Belgique
oblige nos entrepreneurs
à se montrer plus créatifs
que les autres. »
Jean Stéphenne, président du jury
de l’Entreprise de l’Année®
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Notre longueexpérienceenmatièred’entreprises
en croissance chez EY nous a permis d’isoler
cinq critères qui constituent à nos yeux un ba-
romètre clair du succès des entreprises. Bien
entendu, l’esprit d’entreprise arrive en pole po-
sition. En d’autres termes : il faut oser, rêver et
surtout agir.
L’internationalisation est une autre condition
nécessaire à la croissance. Si vous ne parvenez
pas à transposer vos succès belges à l’étranger,
c’est que votre positionnement n’est pas optimal
pour rester une entreprise en croissance.
Une entreprise en croissance ne parviendra
pas non plus à s’imposer sans se montrer in-
novante. Afin demesurer le degré d’innovation
atteint par l’entreprise, il s’agira de se pencher,

entre autres, sur
la part du chiffre
d’affaires géné-
rée par les nou-
veaux produits
et services. Ne
perdez pas pour
autant de vue
l’amélioration
des processus,
et veillez à an-
crer l’innovation
dans la culture

de votre entreprise.
La Corporate Governance est indispensable à
une croissance robuste. Une expérience suffi-
sante au sein du conseil d’administration offre
non seulement un filet de sécurité,mais constitue
également une opportunité idéale pour élargir
votre horizon.
Enfin, les entreprises en croissance à succès
sont attentives au développement durable et
à leur responsabilité sociale. Planet, People et
Profit – les trois P – sont alors les mots-clés.
Ces cinq critères vous sont-ils familiers ? Font-
ils partie intégrante de votre stratégie de dé-
veloppement à long terme ?Dans l’affirmative,
la voie de la croissance pour votre entreprise
est déjà toute tracée, à l’instar de celle des
candidats au titre d’Entreprise de l’Année® qui

sont également évalués à l’aune
de ces 5 critères.

Faites la différence

Rudi Braes,
managing partner EY Belgique

Préambule

Nous utilisons
également les cinq
critères pour une
croissance réussie
dans le cadre de
l’élection de
« l’Entreprise de
l’Année® ».
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La croissance n’est plus une fin en soi. Comment dépasser ce terme galvaudé

et revenir à l’essence même de la croissance ? Croître, oui, mais pourquoi, et

comment ?

« C’est la croissance
qu’il faut soutenir,
pas l’entrepreneuriat »

QUAND CRO Î TRE R IME AVEC VALEUR AJOUTÉE

C
roissance ! Le mot est et
reste magique, même s’il
est dépassé et utilisé à

toutes les sauces dans le discours
quotidien. Que peut-il y avoir de
commun entre un taux de crois-
sance chinois de 7%et celui d’une
zone euro qui atteint à peine 1% ?
Entre le taux de croissance d’une
grande entreprise et celui du bou-
langer où vous achetez votre pain
le dimanche matin ?
Le monde souffre-t-il vraiment
d’un manque de croissance ? Tout
dépend de ce qu’on entend par ce
terme, estiment Yves Noël, prési-
dent de l’entreprise eupenoise
NMC (voir encadré), Vincent Reu-
ter, administrateur délégué de
l’Union wallonne des entreprises
(UWE), et Philippe Pire, associé
chez EY.

Croître est devenu une obses-
sion. Une bonne part de nos
problèmes viendraient d’un
manque de croissance : de no-
tre économie, de nos entre-
prises…
Yves Noël : « Vous me parlez de
croissance. La croissance de quoi ?

Du chiffre d’affaires ? Je ne dis pas
qu’elle est sans valeur, mais à mes
yeux, il y a plus important encore :
la croissance de la valeur ajoutée. »

Vincent Reuter : « La croissance
est une condition nécessaire mais
pas suffisante. EnWallonie, on ren-
contre des entreprises, des indé-
pendants qui refusent de croître.
Qui trouvent que leur activité
tourne bien, et qui ne voient pas
pourquoi ils devraient aller plus
loin. C’est évidemment dommage,
mais on ne peut parler de crois-
sance sans parler du contexte dans
lequel les entreprises doivent croî-
tre. Si la croissance engendre da-
vantage de tracas administratifs et
syndicaux, on y réfléchit à deux
fois, vous ne croyez pas ? Et pour-
tant, je ne suis pas fataliste : un en-
trepreneur est entrepreneur dans
l’âme ; la croissance de son entre-
prise est sa raison d’être.
C’est pourquoi il est assez vain, je
trouve, de vouloir stimuler l’entre-
preneuriat. Des entrepreneurs, il y
en a. En revanche, il existe des
freins à la croissance. C’est là qu’il
faut porter le fer. »

NMC : 1.250 emplois,
dont 500 en Belgique
NMC, entreprise familiale fondée en 1950 à Eupen (1.250 employés,
dont 500 en Belgique), produit et commercialise des mousses synthé-
tiques destinées aux marchés de l’aménagement intérieur, de l’isola-
tion, de l’industrie, de l’emballage, du sport et des loisirs. www.nmc.eu
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« La croissance d’une affaire, d’une entreprise,
doit être réfléchie, durable, et reposer sur des
décisions prises en toute connaissance de cause. »
Philippe Pire, associé chez EY

© Debby Termonia

Yves Noël
Philippe Pire

Vincent Reuter
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le consultant peut faire la diffé-
rence, même si, selon l’expression
consacrée, son intervention peut
être nécessaire mais certainement
pas suffisante ! Le consultant four-
nit des outils pour établir un plan
stratégique, pour mieux gérer le
personnel, la trésorerie ou la pro-
priété intellectuelle, pour fixer des
objectifs et en mesurer la réalisa-
tion via des tableaux de bord pros-
pectifs, etc. (voir encadré sur l’Aca-
démie pour la croissance). »

Croître par l’exportation : partie
de plaisir ou parcours du com-
battant ?
VincentReuter : « Le plus difficile
est de sortir de ses frontières, géo-
graphiques ouautres. Il faut connaî-
tre les langues, bien sûr, mais aussi
être conscient des différences de
mentalité et des écueils que l’onpeut
rencontrer.Uneentreprisewallonne
a ainsi vendu dumatériel à une ar-
mée d’un pays lointain sans
acompte, sans réel relais surplace et
sans assurance-crédit. Il n’est pas
difficile de deviner ce qui s’est
passé… »

Yves Noël : « C’est pour cela que
les échanges d’expériences sont si
intéressants. Je suis toujours
étonné de voir le nombre d’entre-
prises wallonnes obsédées par le
marché français. Elles oublient la
Flandre, et l’énorme potentiel de
l’Allemagne. Evidemment, il faut

La « croissance » est désormais un terme gal-
vaudé. La « croissance pour la croissance » a-t-elle
atteint une limite ?
Philippe Pire : « Le discours n’est pas nouveau.
Le Club de Rome (qui, en 1970 et avec sa fameuse
"croissance zéro", nous assurait que, puisque tout
a une limite dans notre monde fini, ce devait aussi
être le cas pour la croissance – NDLR), c’est de la
macroéconomie, mais il est exact que la crois-
sance pour la croissance représente une voie sans
issue. »

Ce peut même être dangereux… Voyez cette
entreprise de distribution bien connue, désta-
bilisée pour avoir mal anticipé la croissance
de son chiffre d’affaires sur internet !
Philippe Pire : « C’est un exemple intéressant,
parce qu’il nous oblige à nous poser la question : la

croissance, oui, mais pourquoi, et
comment ? »

Echange d’expériences

Si la croissance du chiffre d’af-
faires ne suffit plus, comment
convient-il de croître, désor-
mais ? Comment faire le tri en-
tre les nombreuses « recettes »,
de l’exportation à l’innovation,
en passant par les fusions/ac-
quisitions et la diversification ?
Philippe Pire : « La croissance
d’une affaire, d’une entreprise, doit
être réfléchie, durable, et reposer
sur des décisions prises en toute
connaissance de cause. C’est ici que

« Les PME wallonnes doivent changer de mentalité »
Ne sous-estimons pas les PME wal-
lonnes. Selon une étude d’EY, leur crois-
sance au cours des dernières années est
plus élevée que celle de leurs homo-
logues flamandes. Revers de lamédaille,
les PME wallonnes sont aussi plus pe-
tites. LaWallonie compte proportionnel-
lement moins d’entreprises de grande
taille et davantage d’entreprises de pe-
tite, voire de très petite taille, que la
Flandre.

Moins nombreuses
et plus fragiles
Entre 2006 et 2012, les PME wallonnes
ont créé 28.000postes de travail (58.000
pour les PME flamandes), surtout dans la

construction et les services aux entre-
prises et aux personnes. Ces bons résul-
tats ne peuvent toutefois occulter le han-
dicapwallon : son tissu de PMEestmoins
dense qu’en Flandre, soit 324 PME pour
100.000 habitants (contre 487 au nord
du pays). La situation wallonne est tou-
tefois très contrastée. Le Hainaut et Na-
mur s’affichent en retrait, tandis que le
Brabant wallon présente à peu près la
même densité que la Flandre.
On connaît l’origine de ce mal : un taux
de création trop faible. Entre 2006 et
2012 toujours, 2.307 entreprises wal-
lonnes (comptant au moins trois em-
plois) ont été enregistrées auprès de la
Banque-Carrefour des Entreprises,
contre 5.094 en Flandre, soit moins de la

moitié. Heureusement, la taillemoyenne
des PME wallonnes créées après 2006
tend à se rapprocher de celle des PME
flamandes.
A cela s’ajoute un autre phénomène, bien
plus inquiétant : un taux de disparition
trop élevé. L’an passé, 6,3 % des PME
wallonnes étudiées (PME du secteur
marchand, hors secteur financier, occu-
pant entre 3 et 500 personnes) ont fait
faillite ou ont été placées en réorganisa-
tion judiciaire, contre 3,9 % en Flandre.
Les PME wallonnes sont donc plus fra-
giles, ce qui est confirmé par un autre in-
dicateur : selon l’étude d’EY, seules 36,8
% des PME wallonnes peuvent être
considérées comme financièrement so-
lides, contre 42,7 % en Flandre.

Redessiner
un cercle vertueux
Au cœur du problème, les PME wal-
lonnes sont lourdement handicapées
par leurs soucis de financement et de
capitalisation. Si les taux d’investisse-
ment dans les PME ont longtemps été
comparables enWallonie et en Flandre,
les choses ont changé avec la crise fi-
nancière. A partir de 2009, les PMEwal-
lonnes ont investi sensiblement moins,
le creux de la vague étant atteint en
2012 avec un taux d’investissement d’à
peine 15 % de la valeur ajoutée, soit 10
% de moins qu’en Flandre.
Ce tassement s’explique par une suite de
causes et de conséquences. L’accès des
PME wallonnes au financement serait

« A mes yeux,
le plus
important est
la croissance
de la valeur
ajoutée. »

Yves Noël, président
de NMC

>

© Debby Termonia
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rendu compliqué par un profil plus risqué, dû
lui-même à la santé financière plus fragile des
PME wallonnes, elle-même attribuable à un
plus faible niveau de capitalisation et à un plus
grand recours aux modes de financement al-
ternatifs, tels que l’allongement des délais de
paiement.
La solution passe par « un changement de
mentalité au sein des PME wallonnes, estime-
t-on chez EY. Il faut que les entrepreneurs wal-
lons ouvrent leur capital. Ce serait un gage de
solidité financière, elle-même garante de nou-
velles sources de financement via un effet de
levier. » Il faut donc inverser la vapeur, passer
du cercle vicieux de la fragilité financière et des
solutions alternatives au cercle vertueux de la
solidité, garantie par une capitalisation plus
élevée.

connaître les langues… et c’est un germanophone
qui vous le dit ! »

Il existe également beaucoup de malentendus
sur la notion même d’innovation. Est-il encore
possible d’innover aujourd’hui ?
Vincent Reuter : « On peut parfaitement innover
dans un secteur où domine un produit traditionnel.
Ya-t-il quelquechosedeplus traditionnel qu’une ton-
deuse à gazon ? Eh bien, ce marché a été complète-
ment relancé avec l’arrivée des tondeuses robots.
C’est un bel exemple, non ? »

Pour croître, il faut… croître !

Pour qu’une petite entreprise se développe, elle doit pouvoir bénéficier de la
confiance de ses actionnaires et de ses banquiers. Or, pour cela, il faut qu’elle
croisse… Pour résoudre cette quadrature du cercle, des outils existent.

Ouvrir le capital
Selon les résultats d’une étude canadienne, les PME à forte croissance utilisent
un large éventail d'instruments pour financer leurs activités. Elles ont notamment,
davantage que les autres, recours aux apports financiers de leurs propriétaires.
Ce type d’apport, outre qu’il fournit une précieuse bulle d’oxygène pour l’entre-
prise et renforce sa structure financière, constitue la base sur laquelle le dirigeant
peut s’appuyer pour trouver d’autres sources de financement. Auprès des insti-
tutions financières (privées comme publiques), par exemple.

L’obstacle de la stratégie
Si, comme l’affirme l’Union wallonne des entreprises (UWE), le financement de-
meure souvent le talon d’Achille des PME, d’autres questions se posent à elles
en matière de stratégie. Quel est l’objectif de l’entreprise ? Son marché ? Son ap-
proche ? La difficulté que pose la définition d'une stratégie empêche beaucoup
de créateurs d’entreprise et d’indépendants de passer à la vitesse supérieure.
D’où l’importance des échanges d’expériences, si chers à Yves Noël (NMC).
Examinons le Pacte PME développé en France. Son objectif : renforcer les PME
en augmentant leurs collaborations avec les entreprises de taille plus importante.
L’accent est mis d’emblée sur la nécessité de « construire une stratégie et de dé-
finir des étapes de développement sur la base d’un business model, de se situer
dans son environnement (analyse de la concurrence, des menaces et opportu-
nités, des forces et faiblesses, etc.), et d’évaluer régulièrement cette stratégie
avec des tierces parties (personnes ou entités externes) ».

Avoir une âme… et la préserver
Concrètement, cela impose d’avoir une vision, une âme, et de la préserver ; de
procéder pas à pas et de (re)penser son organisation au fil du développement
de l’entreprise ; de résister aux tentations de s’éloigner de son business plan ;
d’avoir confiance en son intuition tout en n’hésitant pas à se lancer des défis à
soi-même ; d’atteindre une taille critique ; etc. Toutes des qualités que l’Académie
pour la Croissance des Entreprises permet précisément de cultiver.
L’Académie propose ainsi, aux dirigeants, des outils grâce auxquels ils pourront
organiser et assurer la croissance de leur entreprise, « établir un plan stratégique,
mieux gérer le personnel, la trésorerie ou la propriété intellectuelle, fixer des ob-
jectifs et en mesurer la réalisation via des tableaux de bord prospectifs, souligne
encore Philippe Pire. Les propositions ne manquent pas. »
La littérature sur ce sujet s’avère également des plus abondante, tandis que l’in-
ternet offre, en quelques clics, de découvrir ce que certains proposent dans les
pays voisins – ou moins voisins.

« Il faut se fixer
des objectifs et
en mesurer la
réalisation
via des tableaux
de bord. »
Philippe Pire,
associé chez EY

©
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Une Académie pour la croissance
HEC-ULg Executive School, la business school de l’Université de
Liège, organise, en collaboration avec la Sowalfin et EY, un cycle de
séminaires destiné (prioritairement) aux dirigeants propriétaires de
leur entreprise. Comment croître ? Stratégie, leviers financiers, lea-
dership, etc. Infos auprès de Sabine Mondin, 04 232 72 99 ou
sabine.mondin@ulg.ac.be

« Si la croissance
engendre davantage

de tracas
administratifs, on y
réfléchit à deux fois,
vous ne croyez pas ? »
Vincent Reuter, administrateur
délégué de l’UWE

© Debby Termonia





Plancher absolu

Lenombre total de transactions annon-
cées est retombé à 392 en 2013, contre
501 l’année précédente. C’est aussi un
plancher absoludepuis 2009.Et ce,mal-
gré l’améliorationduclimatboursier, des
perspectives économiques plus favora-
bles et un financement par dette moins
coûteux. Entre-temps, le nombre de
transactions en Europe a progressé de
plus de 10% à plus de 22.000.
Les résultats de l’enquête illustrent le
malaise.Bienque62%desentreprises en
croissanceestimentquedes acquisitions
sont créatrices de valeur, à peine lamoi-
tiéd’entreellesont effectivement franchi
lepas ces troisdernières années.Uneex-
plication importante à cette frilosité est
leur comportementconservateurenma-
tière d’acquisitions : 57% desmontants
des acquisitions proviennent des fonds
propres, contre seulement23%de finan-
cementsbancaires.Cependant, les entre-
prises sont aussi nombreuses (62%)àaf-
firmer vouloir procéder à des acquisi-
tions au cours des prochaines années.

Risque de handicap
compétitif

« L’enquête révèle que les Belges sont
plus conservateurs que leurs collègues
étrangers en ce qui concerne le finance-
ment de l’acquisition », souligne Marc
Cosaert, associé chez EY Transaction
Advisory Services. « Cette aversion au
risquepeut se transformer enunhandi-
capcompétitif.Lesentreprisesqui finan-
cent une acquisition à crédit peuvent
souvent proposer un prix plus intéres-
sant en cas de surenchère. »

Méthodes de valorisation

Lorsd’uneacquisition,aumoins lamoitié
des participants à l’enquête optent pour

importante », affirmeMathieu Luy-
paert. « C’est pourquoi une entre-
prise en croissance ne va pas néces-
sairement racheter un concurrent
direct,maisplutôt se tourner versun
acteur présent sur un autremarché
ou dans un autre pays. » Une autre
motivationest uneentrée rapide sur
unmarché étranger, même si les ré-
sultats escomptés ne sont pas tou-
jours au rendez-vous.

Rôle de l’intermédiaire

Sept participants sur dix ont fait ap-
pel à un consultant lors de leur ac-
quisition, principalementpour l’exa-
men des comptes et l’établissement
ducontrat.Lesentreprisespréfèrent
toujours s’occuperelles-mêmesde la
sélection et des négociations. « Les
repreneurs auraientpourtant intérêt
à travailler également avec un inter-
médiaire dans ces domaines. Tant
lors des négociations que lors de la
sélection des entreprises à racheter,
un intermédiaire peut apporter la
distance émotionnelle nécessaire »,
conclutMarc Cosaert.

la méthode de valorisation la plus
simple, à savoir celle des « multi-
ples». Il s’agit en l’occurrencedecal-
culer lamanièredont lemarchévalo-
rise les entreprisesd’un secteur sous
la forme d’unmultiple de l’EBITDA
ouducash-flowopérationnel.Lamé-
thode des cash-flows actualisés est
plus complète,mais aussi plus com-
plexe. Elle consiste à calculer la va-
leuractuelledescash-flows futurs.À
peineunquartdesparticipantsà l’en-
quête l’utilisent.
Les transactions dans le cadre des-
quelles les actions changent de pro-
priétaire restent majoritaires, bien
que leur poids diminue ces der-
nières années. Les joint-ventures et
les alliances stratégiques gagnentdu
terrain. « Ces montages limitent les
risquesetn’exigentpasdeliquidités»,
expliqueMathieuLuypaert, profes-
seur en financement d’entreprises à
la Vlerick Business School.

Intégration difficile

Les principauxpièges lors d’une ac-
quisition sont les différences cultu-
relles selon30%des répondants, l’in-
tégration pour 55% d’entre eux.
Pourquoi les entreprises sedonnent-
elles cette peine ? « Les avantages
d’échelle constituentunemotivation

ENCOLLABORATIONAVECEY ACQUISITIONS : UNE ANALYSE 7

Très peu d’acquisitions de la part
des entreprises belges en croissance

ATT I TUDE CONSERVATR I C E DES ENTREPR I S E S BE LGES

Marc Cosaert
Associé EY Transaction
Advisory Services
marc.cosaert@be.ey.com

La première édition belge du Baromètre des fusions et acquisitions d’EY et de la Vlerick Business School

révèle que 2013 a été une année particulièrement pauvre en acquisitions au sein des entreprises en crois-

sance en Belgique. L’analyse démontre que ces mauvais chiffres trahissent une attitude trop conservatrice.

Le Baromètre belge des fusions et acquisitions est une nouvelle initia-
tive d’EY et de la Vlerick Business School. L’enquête a été réalisée sur la
base d’un questionnaire en ligne auprès de 97 entreprises belges en
croissance. Le chiffre d’affaires enregistré est supérieur à 10 millions
d’euros pour 85% d’entre elles et supérieur à 50 millions d’euros pour
44%. La majorité des participants (56%) sont des entreprises familiales.

À propos de l’enquête

Plus d’acquisitions par rapport aux
3 dernières années

62% s’attendent à une
acquisition dans les 3 ans

24%
38%

14%
24%

Autant d’acquisitions par rapport
aux 3 dernières années

Moins d’acquisitions par rapport
aux 3 dernières années

Pas de projets d’acquisitions

Comment les acquisitions
sont-elles structurées ?

2011

2012

2013

Les
transactions
où les actions
changent de
propriétaire

Alliances
stratégiques

60%50%40%30%20%10%
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La croissance : toutes les entreprises la recherchent, mais les chemins diffèrent en fonction des secteurs,

des stratégies, des personnes. Les quatre finalistes du prix de l’Entreprise de l’Année® 2014 ont leurs propres recettes

pour contourner la crise : exportation, diversification, innovation… ou coup de poker.

4 finalistes, 4 idées de la croissance

« Lorsqu’en 1984, je rejoins,
avec mon frère, l’entreprise
fondée par mon grand-père et
mon père à Waremme, per-
sonne ne nous avait attendus en
Belgique : le marché était bou-
ché », rappelle Philippe Colon,
administrateur délégué de
Colona. Une seule solution
pour doper les ventes de
mayonnaise et de sauces émul-
sionnées : l’exportation. Un
succès : Colona prévoit un chif-
fre d’affaires 2014 de 41 mil-
lions d’euros (35.000 tonnes de
sauces seront produites cette
année), à comparer aux 8,2 mil-
lions d’euros de 2000. « Le chif-
fre d’affaires de l’année 1984,
nous l’enregistrons désormais
en trois jours ! »
Les activités françaises, sur-
tout, connaissent un fort déve-
loppement : « La marque
Colona y est très connue,
contrairement à la Belgique.

Nous sommes présents dans
toutes les grandes enseignes
françaises, travaillons avec de
nombreux grossistes, avons des
contrats avec l’armée fran-
çaises, des hôpitaux, des écoles,
etc. » Quelque 78% du chiffre
d’affaires est désormais réalisé
dans plus de 20 pays.
A plusieurs reprises, l’entre-
prise investit massivement
dans son site de Waremme. Un
gros investissement est d’ail-
leurs en cours, pour l’augmen-
tation des capacités de stockage
et d’expédition, et la création
d’une nouvelle ligne de produc-
tion. En ce qui concerne l’ave-
nir, Philippe Colon envisage de
créer une nouvelle société pour
commercialiser des produits
plus « classe », afin de réatta-
quer le marché belge. Et résou-
dre enfin ce paradoxe d’un pro-
ducteur belge de sauces si peu
connu sur ses propres terres.

© Elodie Timmermans

COLONA
Le paradoxe des sauces belges

En 2005, Nestlé annonce sa dé-
cision de fermer son usine de
fabrication de céréales de Ha-
moir. Une vraie douche froide
pour Vincent Crahay, engagé en
2002 pour redynamiser le site.
Nestlé veut lui confier unemis-
sion de downsizing ? Le direc-
teur de l’usine propose un ma-
nagement buy-out. Le géant
suisse accepte mais ne lui laisse
qu’une année et demie de
contrats… et une période de
non-concurrence de trois ans.
« L’usine possédait néanmoins
une technologie en or. Nous
avons énormément investi dans
l’innovation. »
Les trois premières années sont
très difficiles : « sans produit; ni
marque, ni client, il a fallu tout
reconstruire «. Belourthe doit
également passer d’une culture
demultinationale à un esprit de
PME, et recréer des services
(informatique, achats, vente;
R&D etc.) autrefois centralisés

au niveau du géant Nestlé, afin
de transformer une unité de
production en une entreprise à
part entière. Autre défi : l’inter-
nationalisation de la produc-
tion, car la Belgique est trop pe-
tite pour une usine de cette
taille.
En 2014 Belourthe exporte
dans 50 pays et la croissance est
toujours là, « supérieure à
10% ». Quelque 95% du chiffre
d’affaires (23 millions d’euros
en 2013) est désormais réalisé à
l’exportation. Les 5% restants ?
Une surprise : « A l’époque de
Nestlé, une petite partie de no-
tre usine était consacrée aux
crêpes fourrées surgelées
Maggi, rappelle le CEO de Be-
lourthe. Lorsque Nestlé a aban-
donné ces produits, nous avons
décidé de les relancer sous la
marque "Chimay sélection" et
d'en faire un vrai produit du
terroir belge avec du jambon et
du fromage de Chimay. »

BELOURTHE
Tout reprendre à zéro

© DOC

Philippe Colon,
administrateur
délégué de
Colona

Vincent Crahay,
CEO de Belourthe



ENCOLLABORATIONAVECEY L’ENTREPRISE DE L’ANNÉE® 9

L’aventure Euro Center débute
en 1979 avec l’ouverture, par
Philippe Taminiaux, de son
premier magasin d’électromé-
nager. Premier risque, premier
succès ! La croissance sera
continue, avec l’inauguration
d’un magasin par an en
moyenne. En 1995, le slogan
« Nous vous donnerons l'envie
de revenir » inscrit le nom
d’Euro Center dans toutes les
têtes.
Nouveau défi en 2006 : séparer
l’activité cuisine du reste de la
chaîne, lui offrir un nouveau
territoire et une marque pro-
pre. Donner naissance au
concept Eggo représentera
« une année de travail
acharné », confie Frédéric Ta-
miniaux, fils du fondateur et di-
recteur général d’Euro Center |
Eggo. Le projet est bouclé le 1er
janvier 2007 ; le premier Eggo
House ouvre ses portes en
mars. Trois ans plus tard, la

chaîne Eggo compte une qua-
rantaine de points de vente,
tous intégrés. « Il fallait sur-
prendre le marché belge, se
souvient le directeur général.
Nous avons tout accompli au
culot… Un vrai coup de poker !
Notre rapidité nous a permis de
nous adjuger une belle part de
marché avant que la concur-
rence puisse réagir. » En 2013,
cap sur l’Espagne avec le pre-
mier magasin Eggo à Madrid.
Le concept est mûr et peut
donc être exporté. ».
Parmi les projets d’Euro Cen-
ter/Eggo : l’ouverture de dix
points de vente Eggo à Madrid
d’ici à fin 2015, de deux maga-
sins dans le Grand-duché de
Luxembourg et une expansion
dans deux pays additionnels.
Mais aussi le déploiement
d’une nouvelle activité de dres-
sing/placard sur mesure, sous
la forme d’un « shop in the
shop ».

EURO CENTER/EGGO
Coup de poker gagnant

© Lieven Van Assche

En 2003, Bruno Vanderschue-
ren et Bruno Venanzi sont à la
recherche d’un nouveau défi
professionnel. Leurs regards se
tournent vers l’énergie verte :
Lampiris voit le jour. C'est à
partir de 2007, avec la libérali-
sation du marché de l’énergie,
que les opérateurs alternatifs
prennent véritablement leur
envol. « Avant 2007, nous
avions entre 2.000 et 3.000
clients, précise Bruno Vander-
schueren. Nos commerciaux
démarchaient les PME, et le
nombre de clients particuliers
restait très limité. La libéralisa-
tion a tout changé. » En 2009,
Lampiris décide d'appliquer
une tarification du gaz indé-
pendante de l'indice pétrolier –
à des prix dès lors très compé-
titifs – et creuse la différence
avec la concurrence.
Les années suivantes seront
marquées par une implantation

en France, où ses activités
connaissent un déploiement ra-
pide. L’entreprise y compte
près de 100.000 clients à ce
jour, et plus de 800.000 en Bel-
gique. L’heure est également à
la diversification et aux parte-
nariats : « Depuis deux ans,
nous sommes actifs dans les
travaux d’isolation sous la
marque Lampiris Isol, poursuit
Bruno Vanderschueren. Et de-
puis deuxmois, LampirisWood
vend des pellets et des stères de
bois. » D’autres projets sont en
cours, parmi lesquels l’entre-
tien de chaudières et la com-
mercialisation de thermostats
intelligents.
Après avoir connu la plus forte
progression organique sur le
marché libéralisé de l’énergie,
la progression du 3e fournis-
seur de Belgique passera désor-
mais sans doutes également par
la croissance externe.

© Thierry du Bois

LAMPIRIS
Libéralisation et diversification

Philippe Taminiaux,
Directeur général
Euro Center

Bruno Vanderschueren et
Bruno Venanzi, administrateurs
et fondateurs de Lampiris

Plus d’infos ? www.entreprisedelannee.be
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Qui est Jean
Stéphenne ?
• Président du jury de
l’Entreprise de l’Année®

• Président de BePharBel
Manufacturing

• Ex-CEO de GSK Biologicals
• Ex-président de l’Union
wallonne des entreprises (de
1997 à 2000)

• Président, notamment, de
BioWin, Besix, TiGenix,
Nanocyl et Vasalius

• Administrateur, entre autres,
de l’UWE, BNP Paribas
Fortis, GBL

le choix final reposent sur des élé-
ments objectifs – il ne faut pas ou-
blier que les membres du jury sont
eux-mêmes des entrepreneurs. En
cas d’égalité, ce qui est arrivé par le
passé, je dois arbitrer,mais toujours
dans le dialogue afin de dégager un
consensus.

L’un des mots-clés, dans l’attri-
bution du prix de l’Entreprise de
l’Année®, est « croissance ». Ce
terme englobe une réalité très
vaste et variée…
Jean Stéphenne : Nous nous inté-
ressons à la croissance du chiffre
d’affaires,mais pas seulement.Celle
du personnel est tout aussi impor-
tante pour le tissu économique : il
faut que l’entreprise crée de l’em-
ploi. Les perspectives pour les an-
nées à venir entrent également en
ligne de compte. Observez les lau-
réats des années précédentes, vous
réaliserez que nos choix ont été les
bons !Nous contrôlons enfin la gou-
vernance : le patron est-il bien en-
touré ? Est-il capable de déléguer ?
Car un patron n’est jamais seul.

Les finalistes de l’édition 2014
affichent d’excellents résultats

en matière d’exportations. La
croissance des entreprises
belges passe-t-elle forcément
par l’international ?
Jean Stéphenne : C’est crucial.
La Belgique est un petit pays :
pour de nombreux produits, notre
marché ne peut être le marché de
référence. C’est pourquoi, dans
nos critères d’évaluation, nous
mettons l’accent sur le potentiel
d’internationalisation de l’entre-
prise. Nous vérifions que son
concept stratégique est applicable
– et convaincant – hors de nos
frontières. La taille de la Belgique
s’avère ainsi une force pour nos
entrepreneurs : ils sont obligés de
penser à l’exportation et, pour
cela, de se montrer plus créatifs
que les autres. Le prix de l’Entre-
prise de l’Année® contribue à sou-
tenir ces entreprises innovantes,
en dopant leur réputation, leur
notoriété en Belgique et à l’étran-
ger, leur développement. En pé-
riode de crise économique, cette
récompense fait des entreprises
lauréates des exemples, etmontre
que les difficultés recèlent tou-
jours des opportunités… pour
celles et ceux qui savent les saisir.

« Je découvre à chaque fois des
entreprises dont je ne savais rien »

J EAN ST ÉPHENNE AU SUJ E T DE L’ ENTREPR I S E DE L’ANNÉE®

On ne présente plus Jean Stéphenne. L’ex-CEO emblématique

de GSK Biologicals revient sur son rôle de président du jury de

l’Entreprise de l’Année®, souligne l’importance d’un tel prix

pour la réindustrialisation de la Wallonie… et estime que la

petite taille de notre pays est une force, non une faiblesse.

« La taille de la
Belgique est
une force : elle
oblige nos
entrepreneurs à
se montrer plus
créatifs que les
autres. »

Jean Stéphenne,
président du jury de

l’Entreprise de l’Année®

Vous présidez le jury du prix de l’Entreprise de
l’Année® depuis une dizaine d’années.
Pourquoi cet engagement ?
Jean Stéphenne : Les années passent et pourtant,
je découvre à chaque fois des entreprises dont je ne
savais rien. On connaît souvent leurs produitsmais
pas forcément leur nom. Et puis, je travaille
constamment au redéveloppement du tissu indus-
triel enWallonie. Ce prix y contribue, puisque l’en-
treprise lauréate bénéficie d’une reconnaissance
tant enBelgique qu’à l’international. Enfin, l’impli-
cation des jurés dépasse largement le cadre duprix
lui-même. Les entreprises nous recontactent pour
leur fournir des conseils, leur ouvrir l’accès à un ré-
seau, les faire connaître auprès d’autres entreprises.
Nous avons l’habitude de revoir tous les candidats
après la cérémonie, afin de discuter avec eux de
leurs forces et de leurs faiblesses, ce qui s’avère très
utile dans le cadre de leur réflexion stratégique.

Quel est votre rôle spécifique en tant que
président du jury ?
JeanStéphenne : Je veille à ce que la discussion et

© Thierry du Bois



L
a raison d’être de la gestion des risques est
souvent liée à la problématique de la com-
pliance, et le processus se concentre généra-

lement sur le respect des réglementations. On
ignore ainsi la valeur ajoutée de la gestion des
risques. Cette valeur ajoutée réside dans le fait
qu’une entreprise qui dispose d’une gestion des
risques de qualité peut se permettre de lancer da-
vantage de projets risqués. Elle va ainsi creuser son
avance sur la concurrence, notamment enmatière
d’innovation, ce qui se traduira par une croissance
durable.
Une gestion des risques robuste, efficiente et effi-
cace du point de vue des coûts peut être comparée
à un bon système de freinage sur une voiture de
course. L’objectif n’est pas de freiner plus souvent,
mais de faire en sorte que la voiture puisse rouler
plus vite.

Pour gérer les risques :

1
Identifiez les principales
sources d’incertitude et leur
impact possible.

Plusieurs méthodes permettent
d’identifier et de quantifier les
risques. Cela ne doit cependant pas
rester un exercice académique. Les
risques et les opportunités doivent
être liés aux objectifs de l’entre-
prise. On accroît ainsi la transpa-
rence du processus de réflexion et
de décision. Et l’on améliore les ré-
sultats.

2
Trouvez le bon équilibre
entre l’esprit d’entreprise
et la préservation de vos
ressources.

La réalisation de la stratégie est no-
tamment déterminée par la capa-
cité de l’entreprise à prendre des
risques et à sa volonté de le faire.
Voici cinq questions à se poser :
> Quels risques prendre pour
mener à bien notre stratégie ?

> Quels risques ne sommes-
nous pas disposés à prendre ?

> Quel niveau de risque accep-
table sommes-nous prêts à as-
sumer ?

> Nos investissements, nos opé-
rations et nos initiatives ac-
tuels s’inscrivent-ils dans les
limites convenues ?

> Comment intégrer la limita-
tion des risques dans notre
processus décisionnel ?

En trouvant l’équilibre entre la réa-
lisation des objectifs visés et la né-
cessité d’éviter une exposition ex-
cessive au risque, il est possible de
déterminer le niveau de risque
qu’une organisation est prête à ac-
cepter. Ensuite, on établira un pro-
fil de risque en comparant le profil
de risque souhaité à la situation ac-
tuelle. Les directives en matière
d’investissement gagnent en clarté,
il est possible de procéder à une ré-
orientation dès qu’une exposition
excessive est décelée, et l’affecta-
tion des ressources pourra être
mieux alignée sur la stratégie.

3
Créez une culture
de gestion des risques.

Dans la plupart des cas, l’analyse des
risques n’était exécutée qu’après
que les plans stratégiques et opéra-
tionnels aient été établis. De plus, le
suivi des risques est souvent indé-
pendant de l’exécution des projets
stratégiques et opérationnels. De ce
fait, l’impact de la gestion des
risques traditionnelle reste limité.
En intégrant la gestion des risques
dans les activités stratégiques et
opérationnelles, il sera possible de
signaler et d’évaluer rapidement les
incertitudes et les risques. On dis-
posera de suffisamment de temps
pour procéder à des améliorations
et prendre les bonnes décisions.
Last but not least : la gestion des
risques n’est créatrice de valeur
ajoutée que si elle bénéficie du sou-
tien du senior management. Le
RiskManager ou l’équipe qui coor-
donne la gestion des risques rap-
portera idéalement au CEO et à un
Risk Committee, qui comprendra
une délégation du conseil d’admi-
nistration.

Un risque mieux contrôlé
est source de croissance

TRO I S É L ÉMENTS - C L É S POUR UNE GEST ION DES R I SQUES E F F I CACE
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Les chefs d’entreprise ont toujours tendance à considérer

la gestion des risques comme un frein à la croissance. C’est

loin d’être le cas. Au contraire : une organisation qui dis-

pose d’un processus de gestion des risques de qualité peut

prendre davantage de risques et ainsi se montrer plus per-

formante que ses concurrentes.

Un système de
gestion des
risques efficace
est l’équivalent
d’un bon
dispositif de
freinage sur une
voiture de
course. Il
permet de
rouler plus vite.

© Shutterstock

Sofie Bullynck
director EY Advisory
sofie.bullynck@be.ey.com



12 STRATÉGIE DE CROISSANCE ENCOLLABORATIONAVECEY

L’
EYGrowthNavigator est unguide structurel
vers la croissance durable, qui passe au cri-
ble sept domaines indispensables au succès

des entreprises. Sous la forme d’une application in-
teractive dynamique, le guide vouspermet, à vous et
à votre équipe, de réaliseruneauto-évaluationdevo-
tre statut actuel et de vos ambitions futures. Les ré-
sultats sont ensuite comparés à ceux de leaders de
référence et auxmodèles opérationnels d’autres en-
treprises de croissance. Conclusion de cette autoé-
valuation ?Unaperçudétaillé des incohérencesdans
votre vision interne, des défis propres à votre entre-
prise et despossibilités de réaliser vos ambitions.As-
sortie d’exemples pratiques convaincants, cette au-
toévaluation offre à votre entreprise des informa-
tions précieuses, des priorités et des points d’action
qui vouspermettrontdedéfinir oud’affinerune stra-
tégie de croissance et d’entreprendre la prochaine
étape de votre ascension vers le leadership dumar-
ché.
L’analyse des expériences accumulées par des mil-
liers d’entreprises de croissance, dontGoogle, Ama-
zon, Apple, et des centaines de finalistes à l’élection
de l’Entreprise de l’Année® a permis dedégager sept
facteurs déterminants de succès en affaires et de
croissance durable.
Lepoint crucial reste l’augmentationde lavaleur res-
sentie par les clients. Trois piliers stratégiques y sont
dédiés : la formation de collaborateurs performants
et la création d’une culture d’entreprise tout aussi
performante, l’exploitation des opportunités tech-
nologiques offertes et l’optimisation du fonctionne-
ment opérationnel. Trois facteurs complémentaires
soutiennent la stratégie : le financement, les transac-
tions et la gestion des risques.
Le principal défi consiste cependant à préserver
l’équilibre dans les efforts demaîtrise et d’optimisa-
tiondecesdifférents facteurs.Lesdéséquilibresdans
ces actions sont en effet la principale raisonpour la-
quelle les entreprises accumulentduretarddans leur
conquête du leadership de leurmarché.

Clients : le pilier central
Les leaders de marché se concen-
trent avant tout sur leurportefeuille
de clients. Faire des besoins et

souhaits de leurs clients la priorité des

priorités leur permet d’obtenir un
avantage compétitif. Ils savent qui
sont leurs clients, et comment et
quandceux-ci souhaitent quels pro-
duits et services. Ces leaders savent
qu’une croissance structurelle né-
cessite des investissements
constants destinés à stimuler la fidé-
lité fondamentale des clients.Même
après avoir conquis le leadership sur
leur marché, ces entreprises réflé-
chissent en permanence à la ma-
nière dont elles peuvent ancrer la
loyauté acquise, pour chaque client
et dans chaque segment dumarché.
Ce facteur comprend les aspects
produits/services, marchés et ca-
naux de distribution, marketing,
vente, politique tarifaire et histo-
rique du client.

Piliers
stratégiques

Collaborateurs,
attitude et culture

d’entreprise
Aucune organisation n’est plus per-
formante que les personnes qui tra-
vaillent pour elle. Pour remporter la
guerredes talents, les leadersdumar-
ché développent un environnement
permettant d’attirer et de conserver
les collaborateurs qui réaliseront la
croissance visée. Un savantmélange
de profils compétents et de gardiens
de l’esprit d’équipe qui souscrivent à
la stratégiede l’entrepriseet s’inscri-
ventdanssaculturecréeunenviron-
nement de travail qui stimule l’inno-
vation et l’esprit d’entreprise. Ainsi
les meilleures entreprises investis-
sent-elles plus que lamoyenne dans
leurs collaborateurs, sont attentives
à leurs talentset lesaidentàdévelop-
per des compétences adap-
tées à chaque phase de leur
croissance. Ce pilier couvre

les éléments compétences, gestion
des performances, innovation, lea-
dershipetpolitiquederémunération.

Technologie
Pour les dirigeants
d’entreprise, l’infor-
mation, c’est le pou-
voir. Elle les aide à
prendre des décisions

meilleures, plus rapides et plus in-
telligentes, qui renforcent lesperfor-
mances de l’entreprise, et leur per-
met de maîtriser les risques. Les
technologiesnumériques comme les
médias sociaux, le cloud, les data
analytics et les applicationsmobiles
influencent la gestion des entre-
prises dans tous les secteurs, entraî-
nent des modifications fondamen-
talesdans la communicationentre le
client et l’entreprise, et génèrent de
nouveaux modèles d’affaires. Les
CIO des organisations qui embras-
sent la puissance de l’information
créent des avantages stratégiques et
compétitifs. Ce pilier comprend les
éléments entreprise numérique,
analytics, technologie de l’informa-
tion, sécurité, respectde la vieprivée
et fonction IT interne.

Fonctionnement
opérationnel
Une vision et une ap-
proche claires qui
alignent lemodèle
opérationnel sur

votre stratégie accroissent
vos chances de succès.
Les leaders de mar-
ché sont attentifs
à tous les as-
pects de
leur

Vous souhaitez définir et suivre une stratégie de croissance à l’aide des meilleures pratiques appliquées par les

leaders mondiaux ? L’EY Growth Navigator a été spécialement développé pour vous servir de guide.

L’ E Y GROWTH NAV IGATOR , L E GU IDE VERS UNE CRO I SSANCE DURABLE

Embarquement immédiat
vers le leadership

Le principal
défi consiste à
préserver
l’équilibre
dans les
efforts de
maîtrise et
d’optimisation
de différents
facteurs.

Collaborateurs, attitude
et culture d’entrepriseClients



Stratégie de croissance dura
ble

leurs ambitionsde croissance, à leur
compétitivité et à la rentabilité.Dans
les conditions de marché actuelles
particulièrement dynamiques, les
meilleurs entrepreneurs ont volon-
tiers recours à la valeur ajoutée des
transactions et des alliances. Ils s’y
préparentdemanière solideet cohé-
rente, restent constamment à l’affût
et suivent de près toutes les évolu-
tionsde leurmarché. Ils veillent éga-
lementàêtrepositionnésdemanière
à pouvoir saisir rapidement les op-
portunités qui se présentent. Le dé-
veloppement d’un plan concret, ali-
gné sur votre stratégie, afinde remé-
dier à vos faiblesses et de réagir aux
futuresmenaces demanière proac-
tive, augmentera significativement
vos chances de succès futurs. Dans
ce pilier, on approfondira les parte-
nariats et alliances, la stratégie et la
planificationdes transactions et l’ef-
ficacité des transactions.

Maîtrise
des risques
Tout défi fonda-
mental que relève

une organisation comprend des
risques. Quelle que soit la phase de
croissance dans laquelle se trouve
une entreprise, sa capacité à identi-
fier et àmaîtriser les risques consti-
tue un facteur de succès essentiel.
Les chefs d’entreprise qui ambition-
nent de devenir des leaders demar-
ché ne doivent pas craindre les
risques opérationnels, mais adopter
une approche intelligente destinée à
préserver leurréputationetaccélérer
leur croissance. Ils se différencient
souventde leursconcurrentsparune
politique proactive fouillée. Ce fac-
teur se concentre sur les éléments
maîtrise des risques, lignes de com-
portement, procédure et respect, et
gestion des parties prenantes.
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fonctionnement opérationnel et
comprennent la nécessité d’exceller
et de s’améliorer en permanence
dans chaque élément de leur fonc-
tionnementpour rester lesmeilleurs
de la classe. C’est la seule manière
d’obtenir une efficacité optimale
constante de tous les éléments et de
pouvoir intervenir où et quand cela
est nécessaire. Ce pilier couvre les
aspects stratégie et excellence opé-
rationnelles, amélioration perma-
nente etmaîtrise réactive et durable
des flux demarchandises.

Supports

Financement
Une entreprise a be-
soin de fonds pour
pouvoir grandir. Les
leaders demarché op-

tent pour lesmeilleures solutions fi-
nancières pour leur entreprise et ti-
rent le maximum de la gestion des
ressources disponibles. C’est pour-
quoi il est important que le CFO as-
sumeun rôle plus stratégique, voire
commercial, en intervenant comme
guide interne fiable pour les diri-
geants de l’entreprise.C’est la notion
de business partnering : la fonction
financière intervient commecataly-
seur et intégrateurde valeur.Ce fac-
teur comprend les éléments crois-
sance, facteur humain et organisa-
tion, processus financiers et contrôle
interne, données et technologies, et
gestion des parties prenantes.

Transactions
et alliances
Les leaders de
marché recher-

chent des partenariats et des acqui-
sitions stratégiques qui appor-

tent une contribution effec-
tive à la réalisation de

Marie-Laure Moreau,
associée EY Réviseurs d’Entreprise
marie-laure.moreau@be.ey.com

LEADERSHIP DU MARCHÉ

Technologie Fonctionnement
opérationnel Financement Transactions

et alliances Maîtrise des risques



U
ne étude de la Fédération belge des en-
treprises familiales fait apparaître une
série de tendances intéressantes. Ainsi

constate-t-on que 22% des chefs d’entreprises
familiales prévoient de céder la direction de leur
entreprise dans les cinq ans. Cette proportion
atteint 25% pour la cession de la propriété. Plus
étonnant : la moitié de ces entrepreneurs n’ont
encore aucune idée de l’identité des futurs diri-
geants ou propriétaires de leur entreprise. On
notera également que 40% des entreprises
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Osez aborder la question
de la transmission, pour la
pérennité de votre entreprise
La cession de l’entreprise familiale est un processus particulièrement

complexe, dans lequel interviennent à la fois des facteurs rationnels et

émotionnels. Si vous voulez que l’opération se déroule dans les meilleures

conditions, mieux vaut vous retrousser les manches dès aujourd’hui…

important dans ce domaine (voir
encadré).

Successeurs

La plupart des entreprises fami-
liales privilégient une solution in-
trafamiliale. Souvent, l’actuel pro-
priétaire ne discute de la cession
de l’entreprise familiale avec ses
héritiers potentiels qu’à un stade

familiales n’ont pas la moindre
idée des conséquences pour la
société de la disparition subite du
propriétaire ou de leur directeur.
La plupart d’entre elles ne se sont
pas préparées à un tel scénario.
Outre les facteurs émotionnels et
les questions difficiles auxquelles
il faut trouver une réponse, la
problématique des droits de suc-
cession joue bien entendu un rôle

© Shutterstock
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Droits de succession
en cas de transfert
d’une entreprise
familiale
Personne ne paie volontiers des droits de succession lors du trans-
fert d’une entreprise familiale par décès. Heureusement, il est pos-
sible de ne pas devoir s’acquitter du prix plein tout en restant dans
la légalité.

En cas de succession au profit du conjoint survivant, du cohabitant
légal, des enfants ou des petits-enfants, les droits de succession
peuvent rapidement atteindre 27% en Flandre ou 30% en Wallonie
et en Région de Bruxelles-Capitale. En cas de legs à des tiers, la
facture fiscale peut atteindre, dans le pire des cas, 80%. S’ils ne dis-
posent pas de liquidités suffisantes, les successeurs peuvent se voir
contraints de vendre tout ou partie de l’entreprise, voire de mettre
un terme à ses activités pour pouvoir payer les droits de succession.

Désireuses de préserver le tissu économique des PME et donc les
emplois qu’elles représentent, les trois Régions de notre pays ont
heureusement élaboré des régimes préférentiels spécifiques appli-
cables aux transmissions d’entreprises familiales par donation ou
succession. L’étude « EY Worldwide Family Business Tax Guide »
publiée récemment révèle d’ailleurs que les régimes préférentiels
existant en Belgique sont particulièrement avantageux par rapport
aux régimes similaires s’appliquant dans beaucoup d’autres pays.

Dans le cadre de ces régimes préférentiels, les droits de succession
peuvent être réduits à 0% en Wallonie, 3% en Région de Bruxelles-
Capitale et 3% (entre conjoints, cohabitants et héritiers en ligne
directe) ou 7% (entre autres personnes) en Flandre. Afin de préser-
ver la pérennité et la croissance future de l’entreprise familiale, il est
crucial que l’entrepreneur commence à réfléchir à temps à la ces-
sion et anticipe la mise en œuvre de ces régimes préférentiels. Pour
bénéficier de ces régime préférentiels et exploiter au mieux les pos-
sibilités qu’ils offrent, on devra en effet procéder, dans certaines
situations, à des réorganisations ou restructurations de l’entreprise
ou du groupe d’entreprises.

Ces régimes préférentiels peuvent également s’appliquer en cas de
transmission de l’entreprise par donation, selon les mêmes taux de
0% en Wallonie et de 3% à Bruxelles-Capitale. En Région flamande,
le taux applicable est alors réduit à 0% (au lieu de 3% à 7% en cas
de transmission par décès), afin d’inciter les dirigeants d’entreprise
à régler le transfert de leur entreprise de leur vivant.

De nombreux chefs d’entreprise éprouvent une certaine difficulté à
renoncer de leur vivant à leur contrôle au sein de l’entreprise dont
ils ont activement contribué au succès et n’envisagent dès lors que
très difficilement le scénario de la transmission par donation. Cela
dit, il existe de nombreuses solutions permettant au chef d’entre-
prise de conserver le contrôle de l’entreprise familiale aussi long-
temps qu’il le souhaite tout transmettant déjà celle-ci par donation.
Pensons notamment à la société civile de droit commun ou à la
fondation-bureau d’administration. Dans ces cas de figure égale-
ment, il est naturellement essentiel de commencer la planification à
temps.

très tardif. Pour constater fréquemment que le
successeur désigné n’a absolument pas l’intention
de reprendre le flambeau.
Interrogés sur leurs projets dans le cadre d’une
étude réalisée par l’université de Saint-Gall, à
peine 7% des étudiants issus d’entreprises fami-
liales belges indiquent qu’ils souhaitent repren-
dre l’entreprise de leurs parents. Cinq ans après
la fin de leurs études, la situation est légèrement
plus positive : le pourcentage de personnes inter-
rogées qui se voient comme repreneurs potentiels
de leur entreprise familiale atteint près de 13%.
L’enfant le plus présent dans l’entreprise familiale
n’est pas nécessairement le plus intéressé par son
acquisition, sans que le pater familias en soit né-
cessairement conscient. Le successeur tout dési-
gné aux yeux du pater familias peut parfois plutôt
voir son activité au sein de l’entreprise familiale
comme un apprentissage en vue de la création de
sa propre société. Une bonne conversation avec
les parties concernées est dès lors cruciale.
Même lorsque le successeur présumé souhaite
effectivement reprendre l’entreprise familiale, il
peut subsister d’autres obstacles à la succession.
Les parents sont souvent soucieux de traiter tous
leurs enfants sur un pied d’égalité et voient par-
fois le fait que tous les enfants ne veulent pas être
actifs dans l’entreprise familiale comme un obs-
tacle à son transfert à la génération suivante. Il
existe heureusement de nombreuses solutions
permettant de transférer la propriété et/ou le
contrôle de l’entreprise familiale aux enfants qui
y sont actifs, sans pour autant léser les autres.

Anticiper

Le chef d’entreprise doit absolument être
conscient du fait que le transfert d’une entreprise
familiale nécessite des adaptations à mettre en
œuvre suffisamment tôt. Le processus de trans-
fert requiert en effet beaucoup de temps avant de
pouvoir atteindre un résultat satisfaisant. Dans la
pratique, on estime généralement qu’une période
de cinq à dix ans est indispensable. Dans cet in-
tervalle, l’entrepreneur devra progressivement
transmettre le contrôle et la direction à son suc-
cesseur. Pour autant que de bonnes dispositions
aient été prises avec le successeur, le père de fa-
mille pourra toujours continuer à jouer un rôle
de conseiller ou de gardien des valeurs de l’entre-
prise familiale après la cession. Il est cependant
préférable de laisser le navire suivre seul son cap
à un moment donné. La génération suivante
pourra ainsi continuer à développer l’entreprise
familiale avec ses propres idées innovantes.

Wout Coppens
associé EY Tax Consultants
expertise: personal tax services
wout.coppens@be.ey.com

Laurent Stas
director EY Tax Consultants
expertise: personal tax services
laurent.stas@be.ey.com

Le chef
d’entreprise a
souvent
tendance à
différer
excessivement
la préparation
de la cession
de son
entreprise
familiale.
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